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1. Les annexes du présent document contiennent des propositions additionnelles de
changements à apporter à la huitième édition de la classification de Nice, qui ont été soumises
principalement en réponse à la circulaire de l’OMPI NCL 49 datée du 3 novembre 2003, par
un pays de l’Union de Nice et une organisation intergouvernementale pouvant être représentée
par des observateurs aux réunions du Comité d’experts en vertu de l’Article 3.2)b) de
l’Arrangement de Nice.

2. Ces propositions ont été établies par la Suisse (annexe I) et le Bureau Benelux des
Marques (annexe II).

3. Le Groupe de travail préparatoire est
invité à examiner les propositions
susmentionnées et à prendre les décisions
correspondantes.

[Les annexes suivent]


























